
OBJET : Demande de subvention annuelle de fonctionnement
Monsieur le Maire,
L'association SOG RUGBY enregistrée à la préfecture du Rhône le18 février
1997, située au
Sis Stade de la Libération – avenue Youri Gagarine 69700 Givors, a pour 
objet la pratique du rugby
et des activités physiques et sportives. Dans ce cadre, l'association mène 
les actions suivantes :
ANIMATION (plusieurs animations club fortes en association avec la 
commune, matchs nocturnes, réception matchs autres clubs, accueil 
récurrent, évènements spontanés, préparation fêtes du club et challenge 
Boidard, fan zone coupe du monde 2023) ; 
FORMATION SPORTIVE
(Formation des joueurs, formation des éducateurs, perfectionnement, 
stages de perfectionnement pendant les vacances scolaires maintiens de 
l’agreement FFR école de rugby 2 étoiles audit prévu 1er trimestre) ; 
déplacement de l’ensemble des licenciés optimisé dans un but sécurisé en
réduisant l’usage des véhicules individuels donc des déplacements plus 
propres pour l’environnement.
INTERVENTION SCOLAIRE (Section sportive ST THOMAS D'ACQUIN, 
projet sportive à revoir conjointement avec l’OSG, USEP temps scolaire, 
intervention classe CM2 saison 2023/2024) ;
SANTE/SOCIAL (, stages multi-activités et accompagnement scolaire, 
avec l’appui d’un BPJEPS en alternance promouvoir le rugby a 5 touch 
dans les quartiers city stade, sport dans la ville en relation avec le LOU 
Rugby, caravanes d’été, recrutement et formation pour développer le 
rugby santé en cours de développement et rugby loisir).
Tisser des liens avec les acteurs économiques avec la structure sponsoring
« BEEZ » 6 personnes en charge du développement.
Afin de continuer à mener à bien ces actions et de relancer la dynamique 
sociale du territoire par le biais du sport, nous avons besoin d'un 
financement à hauteur de 60 000 euros (soixante mille euros). Nous 
pensons que les actions menées par l'association sont positives pour la vie
communale, dans la mesure où la commune bénéficie du rayonnement 
des actions menées mais aussi de la dynamique locale sur le plan social 
déployée par le club au niveau de la jeunesse givordine. Enfin, la ville 
bénéficie de l’image des valeurs éducatives que proposent l’association et
de la formation sportive avec une équipe séniors évoluant au niveau 
National.
C’est pourquoi nous estimons que la commune pourrait tirer avantage de 
l'octroi d'une subvention au profit de l'association. Nous vous demandons 
donc de bien vouloir considérer notre demande de subvention à hauteur 
de 60 000 €.
Vous trouverez joint une copie du budget prévisionnel.
Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire et, 
dans l'attente de votre réponse, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur 
le Maire, l'expression de nos sentiments Respectueux.
BOUKHALOUA Abdelhak & ALLEMANE Jérôme 
Présidents du SOG RUGBY




